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3. Exprime sa profonde preoccupation devant le 
fait que !'assistance fournie jusqu'ici est encore tres 
en de9a des besoins de la Zambie; 

4. Appe/le /' attention de la communaute interna
tionale sur !'assistance financiere, economique et 
materielle supplementaire dont, selon !'annexe au 
rapport du Secretaire general, la Zambie a un urgent 
besoin et, en particulier, sur la necessite d'une assis
tance immediate dans le secteur des transports; 

5. Lance un appel a la communaute intemationale 
pour qu'elle fournisse d'urgence a la Zambie une as
sistance qui lui permette de reconstruire son systeme 
de transport et de relever les infrastructures detruites, 
ainsi que les moyens de deminer les zones frontalieres 
et d'y eliminer les vestiges de la guerre; 

6. Lance egalement un appel a la communaute 
intemationale pour qu'elle foumisse d'urgence a la 
Zambie une aide alimentaire supplementaire qui per
mette au pays de repondre aux besoins urgents qu'il 
connait actuellement sur le plan alimentaire; 

7. Demande aux Etats Membres, aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres 
organisations intergouvemementales et non gouver
nementales de fournir une assistance financiere, ma
terielle et technique a la Zambie, chaque fois que cela 
sera possible sous forme de dons, et les prie instam
ment d'envisager tout specialement d'inclure sans 
larder la Zambie dans leurs programmes d'assistance 
bilateral~ et multilaterale au developpement si ce pays 
n'y figure pas deja; 

8. Demande en outre aux Etats Membres et aux 
organisations qui executent deja ou negocient actuel
lement des programmes d'assistance a la Zambie de 
renforcer ces programmes chaque fois que cela sera 
possible; 

9. Appelle I' attention de la communaute intema
tionale sur le compte qui a ete ouvert par le Secretaire 
general dans le cadre du Fonds d'affectation speciale 
des Nations Unies pour les programmes speciaux 
d'assistance economique afin de recevoir les contri
butions destinees a l'assistance a la Zambie et prie 
instamment les Etats Membres et les institutions fi
nancieres intemationales de contribuer genereuse
ment a ce compte; 

10. Prie les·· programmes et les organismes 
competents des Nations Unies - en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, la Banque mondiale, !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le 
Fonds international de developpement agricole, le 
Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante et le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance - de maintenir et d'accroitre leurs pro
grammes presents et futurs d'assistance a la Zambie 
pour l'aider a executer sans interruption les projets de 
developpement qu'elle a prevus et de cooperer etroi
temeti.t avec le Secretaire general pour organiser un 
programme international efficace d'assistance; 

11. Prie en outre les institutions specialisees et les 
autres organismes competents des Nations Unies de 
faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils 
ont rendues disponibles pour aider la Zambie; 

12. Invite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, 
!'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de developpement agricole a attirer !'atten
tion de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, 
sur les besoins particuliers de la Zambie et a rendre 
compte des decisions prises par ces organes au 
Secretaire general avant le 15 aout 1981; 

13. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de poursuivre ses programmes d'as
sistance humanitaire en faveur des refugies en Zambie 
et prie instamment les Etats Membres et la commu
naute internationale de lui foumir rapidement les 
moyens necessaires pour executer ces programmes; 

14. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res
sources necessaires a un programme efficace d'assis
tance financiere, technique et materielle a la Zambie; 

h) De veiller a ce que des dispositions financieres 
et budgetaires appropriees soient prises pour pour
suivre la mise sur pied du programme international 
d'assistance a la Zambie et la mobilisation des res
sources; 

c) De garder la situation en Zambie constamment a 
l'etude, de rester etroitement en contact avec les 
Etats Membres, les organisations regionales et autres 
organisations -intergouvemementales, les institutions 
specialisees et les institutions financieres intema
tionales interessees et de rendre compte au Conseil 
economique et social, lors de sa seconde session or
dinaire de 1981, de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistance economique a la Zambie; 

d) De faire proceder a une etude de la situation 
economique de la Zambie et des progres realises en 
ce qui concerne !'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays en temps utile pour que la question puisse 
etre examinee par I' Assemblee generale a sa trente
sixieme session. 
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L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 34/121 du 14 decembre 
1979, dans laquelle elle a reitere son appel a la· 
communaute internationale pour qu' elle foumisse 
sans relache une assistance financiere, materielle et 
technique efficace a la Guinee-Bissau pour l'aider a 
surmonter ses difficultes economiques et financieres 
et permettre !'execution des projets et programmes 
recommandes par le Secretaire general dans le rap
port qu'il avait presente comme suite a ta resolution 
33/124 de l'Assemblee generale, en date du 19 de
cembre 1978200 , 

200 A/34/370. 
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Rappe/ant egalement sa resolution 3339 (XXIX) du 
17 decembre 1974, par laquelle elle a invite Jes Etats 
Membres a fourni_r une assistance economique a 
l'Etat de la Guinee-Bissau qui venait d'acceder a l'in
dependance, ainsi que ses resolutions 32/100 du 
13 decembre 1977 et 33/124 du 19 decembre 1978, 
dans lesquelles elle a, notamment, exprime sa pro
fonde preoccupation devant la gravite de la situation 
economique de la Guinee-Bissau et dans Iesquelles 
elle a lance un appel a la communaute internationale 
pour qu'elle apporte une assistance financiere et eco
nomique afin d'aider ce pays, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
21 aout 1980201 , contenant en annexe le rapport de la 
mission qu'il avait envoyee en Guinee-Bissau comme 
suite a la resolution 34/121 de l'Assemblee generale, 

Notant avec preoccupation que la Guinee-Bissau 
continue de se heurter a toutes sortes de difficultes 
economiques et financieres, 

Notant que le Gouvernement de la Guinee-Bissau, 
en appliquant une politique d'austerite economique, a 
reussi en 1979 a reduire notablement le deficit 
budgetaire par rapport aux deux annees precedentes, 
mais que le pays demeurera tributaire de sources 
exterieures de financement des investissements 
publics, 

Notant en outre avec preoccupation le deficit chro
nique de la balance des paiements, l'accroissement 
sensible des emprunts et le niveau excessivement bas 
des reserves en devises, 

Notant que la Guinee-Bissau a de nouveau enre
gistre en 1979 une mauvaise recolte en raison de 
l'irregularite et de l'insuffisance des precipitations et 
que le pays a besoin d'une aide alimentaire d'urgence, 

Notant avec preoccupation qu'a ce jour la reponse 
de la communaute internationale n'a pas ete a la me
sure des exigences de la situation et qu'un grand 
nombre des projets approuves par I' Assemblee gene
rale a sa trente-troisieme session, au titre du pro
gramme special d'assistance economique, n'ont pas 
encore ete finances, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises afin de mobiliser une 
assistance en faveur de la Guinee-Bissau; 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux re
commandations figurant dans !'annexe au rapport du 
Secretaire general2° 1 et appelle I'attention de la 
communaute internationale sur !'assistance necessaire 
a la realisation des projets et programmes qui y sont 
definis; 

3. Exprime S{I satiJfaction aux Etats et aux orga
nisations qui, repondant a ses appels et a ceux du Se
cretaire general, ont fourni une assistance a la 
Guinee-Bissau; 

4. Demande aux Etats Membres et aux organisa
tions internationales interessees d'accorder genereu
sement a la Guinee-Bissau l'aide alimentaire dont elle 
a besoin; 

5. Renouvelle son appe/ pressant aux Etats Mem
bres, aux organisations regionales et interregionales 
et aux autres organismes intergouvernementaux pour 

201 A/35/343. 

qu'ils fournissent sans relache une aide financiere, 
materielle et technique efficace a la Guinee-Bissau 
pour l'aider a surmonter ses difficultes economiques 
et financieres et permettre I' execution des projets et 
programmes definis dans !'annexe au rapport du Se
cretaire general: 

6. Lance un appel a la communaute internationale 
pour qu'elle contribue au compte special ouvert par le 
Secretaire general au Siege de !'Organisation des Na
tions Unies, conformement a la resolution 32/100 de 
I' Assemblee generale, afin de faciliter le versement de 
contributions pour la Guinee-Bissau; 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, !'Orga
nisation mondiale de la sante, !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la 
Banque mondiale et le Foods international de develop
pement agricole a attirer !'attention de leurs organes 
directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers de la Guinee-Bissau et a rendre compte des deci
sions prises par ces organes au Secretaire general avant 
le 15 aout 198 I : 

8. Prie les institutions specialisees et Jes autres 
organismes competents des Nations Unies de faire 
rapport periodiquement au Secretaire general sur les 
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider la Guinee-Bissau; 

9. Demande aux Etats Membres, compte tenu de 
la recommandation du Comite de la planification du 
developpement a sa quatorzieme session202 et 
conformement a ses resolutions anterieures, d'accor
der, a titre prioritaire, une assistance financiere, ma
terielle et technique a la Guinee-Bissau et d'envisager 
en particulier d'inclure sans larder ce pays dans leurs 
programmes d'aide au developpement: 

10. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires a- !'execution d'un programme 
efficace d'assistance financiere, technique et mate
rielle a la Guinee-Bissau; 

h) De garder la situation en Guinee-Bissau 
constamment a l'etude, de rester etroitement en 
contact avec les Etats Membres, les organisations re
gionales et autres organisations intergouvememen
tales, les institutions specialisees et Jes institutions 
financieres intemationales interessees, et de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1981, de I' etat d' a vance
ment du programme special d'assistance economique 
a la Guinee-Bissau: 

C) De faire proceder a une etude de la situation 
economique de la Guinee-Bissau et des progres reali
ses en ce qui concerne l'organisation et l'execution du 
programme special d'assistance economique en fa
veur de ce pays en temps utile pour que la question 
puisse etre examinee par l' Assemblee generale a sa 
trente-sixieme session. 
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202 Voir Documents oj]icie/s du Conseil economique et .rncial. 
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